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Dans le contexte actuel de mondialisation et de libéralisation des marchés, les 

entreprises font de plus en plus appel à de nouvelles modalités d’organisation afin de 

faire face à la concurrence internationale (Pain et Welsum, 2003). Leurs stratégies sont 

de moins en moins conçues à l'échelle d'un seul pays ou d'un seul continent. Ainsi des 

réseaux de production globalisés se constituent. Un mouvement de délocalisation par les 

entreprises de leurs activités de services vers les pays méditerranéens et les autres pays 

émergents s’est enclenché. Ce mouvement s’est accru avec le développement des 

technologies de l’information et de la communication. Grâce à la modularisation et à la 

standardisation de la chaîne de valeur des activités de service, ces activités de services 

ont été rendues délocalisables. Au regard de ces évolutions un ensemble d’interrogation 

surgit et mérite des éléments de réponse dans le cadre de ce travail de recherche. Quelles 

sont les caractéristiques des pays méditerranéens et des pays émergents permettant 

d’attirer des délocalisations ? Comment agissent ces déterminants de la délocalisation 

sur l’attractivité des pays émergents ? Et quelles sont les mesures que doivent 

entreprendre les pays méditerranéens pour capter ces délocalisations ? Nous détaillerons 

les caractéristiques et les atouts de ces pays quant à leur capacité à drainer des 

délocalisations. Aussi, dans un deuxième temps, nous déterminerons les leviers sur 

lesquels les gouvernements de ces pays doivent agir pour attirer plus de services. 
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1. Introduction 

La mondialisation des affaires ne cesse de s’amplifier avec des échanges croissants entre des 

entreprises localisées dans des pays différents. Ce développement international des entreprises est la 

cause et l’effet du progrès technologique, en particulier concernant les technologies de l’information et 

de la communication (les TIC), de la libéralisation des marchés, de la mobilisation accrue des capitaux 

et des autres facteurs de production. Par le passé, les stratégies internationales des entreprises 

reposaient soit sur l’exportation soit sur l’exploitation multidomestique (avec des filiales à 100 % 

étrangères produisant pour les marchés locaux). Ces stratégies ont progressivement cédé le pas face à 

une combinaison d’activités transnationales : exportations et approvisionnements internationaux, 

investissements étrangers, commerce international, investissements directs étrangers, fusions, 

acquisitions et alliances. Ainsi, la mondialisation emprunte maintenant trois voies : le commerce 

international, l’investissement direct étranger (IDE) (avec tout l’éventail des alliances, collaborations, 

coopérations internationales) et les délocalisations. 

Les délocalisations s'inscrivent dans un mouvement plus large de mondialisation qui s'est 

déployé en plusieurs vagues et dont les origines remontent à un siècle. La première vague date des 

années 1900, période où les grandes sociétés commerciales ont pris conscience qu'elles pouvaient 

accéder à d’immenses marchés à l’étranger.  Les années 1980 ont connu une deuxième vague de 

mondialisation. Les industriels américains, européens et japonais délocalisent une partie de leur 

production pour tirer parti de forts écarts de salaires. Les produits finis sont ensuite réexpédiés vers le 

marché national. 

  Dans les années 1990, une troisième vague de délocalisation a eu lieu lorsque des entreprises 

ont reconfiguré leur chaîne de valeur. Chaque activité a été implantée dans le pays qui offrait le plus 

d'avantages. Certains secteurs industriels, comme l'électronique grand public, ont été plus 

particulièrement concernés par cette vague (Sturgeon, 2002). Ainsi, un ordinateur personnel a-t-il pu 

être conçu à Taiwan, assemblé au Mexique, avec des puces sud-coréennes, une carte mère chinoise et 

un disque dur thaïlandais. Les exemples foisonnent de secteurs dont la production a été modularisée : 

l’électronique avec les semi-conducteurs (Attia et al., 2001), la chimie (Arora, 1997) et la pharmacie 

(Gambardella et al., 2000; Dolan et Meredith, 2001; Mehta, 2004). La structure modulaire gagne en 

efficacité lorsque les actifs sont faiblement spécifiques et/ou que l'incertitude diminue (Guihlon, 

2008). Concernant la production manufacturière, ces pratiques sont aujourd’hui largement 

répandues, mais ce mouvement auparavant quasi-inexistant pour le secteur des services a 

progressé très rapidement en partie grâce aux enseignements tirés du secteur manufacturier 

(Gereffi et al., 2005; Berger et al., 2005). 

L’avènement de ce mouvement aux Etats-Unis a été révélé par Posthuma (1987). Ce 

mouvement concernant les sociétés américaines s’est tout d’abord caractérisé par des 
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délocalisations d’un certain nombre de tâches simples à savoir le traitement des cartes de crédit et 

la gestion des centres d’appel et cela au profit d’autres entreprises, implantées notamment en 

Amérique Latine, en Amérique Centrale et aux Caraibes. Les délocalisations des activités de service 

ont pris leur essor qu’au lendemain de l'éclatement de la bulle internet. A ce moment là, la restriction 

drastique des coûts est devenue un impératif pour limiter l'impact de la crise boursière sur les niveaux 

de profits des grandes entreprises. Les délocalisations correspondent ainsi à des stratégies d'efficience 

(Dunning, 1993) qui visent la diminution des coûts de production afin d’accroître la compétitivité des 

firmes. La baisse rapide du coût des télécommunications a favorisé la réalisation à distance d’un 

certain nombre de tâches dans le segment des services de saisie, des services d'informatique et des 

services aux consommateurs. Il s’agit des destinations à faible coût de main-d'œuvre tel que L’Inde 

mais aussi les Philippines (Tableau 1).  

 

Tableau 1 : Les exportations indiennes de STI  en milliards d’USD (NASSCOM, 2006) 

Le segment des services liés aux technologies d’information et de communication à savoir le 

back office mais aussi les services de finance et de comptabilité, les études marketing, la gestion des 

ressources humaines et les services administratifs, connaît une croissance soutenue (cf. Tableau 2, 

Graphique 1). D’ailleurs, on prévoit des taux de croissance encore plus élevés dans ces services 

(Corbett , 2002).  

 

Tableau 2 : Le chiffre d’affaires et les effectifs des secteurs des services de soutien aux entreprises 

et des STI, 2004-fin 2006 (Mapa, 2006) 
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Graphique 1 : La part des services délocalisés (OffshoreITOutsouring.com, 2005) 

Au sens le plus strict, la délocalisation consiste à changer de lieu une unité de production : 

l’ouverture d’une unité productive à l’étranger et concomitante à la fermeture d’une unité locale. Par 

définition, la délocalisation s’effectue sans que soit affectée la destination des biens produits, le 

marché domestique reçoit alors un flux nouveau d’importation ou bien les flux d’exportation vers les 

marchés étrangers diminuent.  Dans une deuxième acception, dérivée de la première, la délocalisation 

désigne le recours à la sous-traitance proposée par une société étrangère afin de fournir des biens 

auparavant produits localement (Amiti et Wei, 2004). Dans ce cas encore, que l’anglais désigne sous 

les termes d’« outsourcing » ou de « sourcing », les biens produits à l’étranger sont réimportés sur le 

marché d’origine où ils ont vocation à être commercialisés comme substituts aux biens auparavant 

produits localement.  

Enfin, certains qualifient aussi de délocalisation la création d’une nouvelle unité de production 

à l’étranger plutôt que sur le territoire national, sans réduction de l’activité domestique. La situation 

est dans ce cas plus complexe, selon qu’on considère que l’augmentation des capacités de production 

aurait pu être assurée localement ou non, pour différentes raisons, on parle dans ce sens 

d’ « offshoring ». La CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le Commerce Et le 

Développement) parle de révolution en faisant référence au phénomène de délocalisation des services 

dans son rapport de 2004 sur l'investissement  «  The Shift Towards Services ». D’ailleurs, si l'on 

considère les 1 000 premières entreprises de la planète, elles sont encore 70 % à ne pas avoir 

délocalisé de services vers des sites à faibles coûts, mais beaucoup projettent de le faire. La CNUCED 

estime donc que la délocalisation des activités de services en est encore à ses débuts (Graphique 2). 
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Graphique 2 : Les exportations de services de soutien aux entreprises et de STI par pays de 

destination, exercice financier qui s’est achevé en mars 2005 (NASSCOM, 2006) 

Cette tendance est aussi bien bénéfique pour les pays d'origine que pour les pays d'accueil. Les 

premiers voient dans la délocalisation des services une voie de développement et un meilleur outil de 

redistribution des richesses au niveau mondial. Tandis que, les seconds peuvent se lancer dans des 

activités plus productives. 

La délocalisation des activités de service a pris de l’ampleur depuis plusieurs années. Le 

développement des technologies de l’information et la modularisation de nombreuses activités de 

service ont accompagné ce phénomène pour permettre une réduction des coûts. Cependant la qualité 

doit être maintenu. La localisation de l’activité de service dans un pays dépend donc de l’équilibre 

entre la réduction des coûts et le maintien de la qualité. D’ailleurs, l’objectif de notre étude est 

d’identifier les caractéristiques pays recherchées par les entreprises qui délocalisent leurs activités 

dans le domaine des services informatiques et d’information. Pour conduire cette analyse, notre travail 

s'organisera de la manière suivante. Dans un premier temps, nous présenterons une revue de la 

littérature sur les raisons de la délocalisation. En deuxième lieu, nous identifierons les caractéristiques 

pays qui permettent d’attirer les délocalisations. A partir d'un échantillon de 23 pays et sur la base de 

leurs caractéristiques, nous réaliserons une régression linéaire multiple. Nous interpréterons nos 

principaux résultats statistiques par la suite et nous conclurons avec le résumé de nos principaux 

apports. 
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2. Les déterminants de l’attractivité des pays émergents 

2.1. Les raisons de la délocalisation 

Sur le plan théorique, on distingue une riche littérature qui modélise la décision de la 

localisation de la production menée par les firmes. Les travaux de Jones et Kierzkowski (1990, 1991, 

et 2001), Dixit et Grossman (1984), Krugman et Venables (1995), Deardorff (1998), Yi (2003) et 

Amiti (2004) relèvent les déterminants qui orientent le choix de la localisation pour des stades de 

production différents. Le développement des technologies de l'information et l’importance des coûts 

de production s’avèrent parmi les principaux facteurs de la fragmentation internationale de la 

production. Ces développements ont encouragé les sociétés à délocaliser leurs activités en particulier 

les sociétés dont les modèles sont non intégrés car elles possèdent les différentes éléments de la chaîne 

de production. On désigne ce type de commerce de « arm’s length ». Les sociétés verticalement 

intégrées externalisent également leurs activités comme le présente le modèle de Helpman (1984). Il 

s’agit d’une modélisation de l’investissement direct à l’étranger en se référant aux échanges intra-

firmes. Dans une première étude, Antras (2003) grâce à l’analyse des contrats inachevés sur le rachat 

des fournisseurs a pu répertorié les déterminants de la décision des firmes quant à l’appropriation 

d’une usine les fournissant en biens intermédiaires. Par la suite, Antras et Helpman (2003) ont relié 

cette décision d’acquisition avec la nécessité de localiser la production des biens intermédiaires à 

l'étranger.  

L’ensemble de ces modèles mais aussi les travaux de Mudambi (1995) et Mudambi et Navarra 

(2003) se sont intéressés aux décisions de localisation internationale des firmes de leurs activités de 

production de biens. Néanmoins, ils peuvent être réinterprétés en terme de services. Hirschheim et 

George (2007) présentent un tracé de l’évolution du mouvement de l’externalisation des services. Ils 

distinguent ainsi l’externalisation domestique de la délocalisation des activités de production à 

l’étranger.Ils analysent de surcroît l’impact de la technologie de l'information sur cette tendance. 

Trefler (2005) étudie le mouvement de délocalisation des services en terme d’opportunités et de 

menaces pour les entreprises et s’intéresse à l’impact sur les ouvriers face à la concurrence de la Chine 

et de l’Inde. Nielson et Taglioni (2004) identifient les opportunités qu’offrent la délocalisation de 

services aux pays en voie de développement à travers leur exportations de services grâce à l’analyse 

d’exemples concrets. Par ailleurs, cette étude présente une approche quantitative des gains engendrés 

par ce mouvement de libéralisation des services. Ainsi, ce mouvement s’avère bénéfique pour les PED 

(pays en développement) et pour les PD (pays développés). 

 

Ces premières études ne couvrent pas tous les facteurs susceptibles d’agir sur la délocalisation 

à savoir l’infrastructure, la différence culturelle, la langue, les problèmes de contrats et la crainte d’une 

baisse de la qualité du service (Tapper, 2004; Walsham, 2001). Par ailleurs, Gartner (2004) a montré 
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que de nombreux facteurs devaient être pris en compte tels que le support apporté par le 

gouvernement, l’étendu de la main d’oeuvre disponible, l’infrastructure, le système d’éducation, les 

coûts, la stabilité politique, la compatibilité culturelle, la sécurité des données et des adresses IP et 

l’environnement d’affaire. Il n’en reste pas moins que la littérature est peu abondante sur les facteurs 

qui affectent les décisions de délocalisation internationale des activités de service (Kotabe et Murray, 

2004; Doh, 2005). 

Cependant quelques activités de service ont été investies. Ainsi Apte et al. (1997) soulignent 

que les firmes qui délocalisent des activités de service cherchent principalement à accéder à du 

personnel hautement qualifié tout en réduisant les délais et les coûts. Trampel (2004) poursuit en 

indiquant que la délocalisation s’est appuyée sur la différence de salaire entre les pays industrialisés et 

les pays émergents qui ont le même niveau de qualification. Trampel (2004) rejoint Apte et al. (1997) 

en réaffirmant que la réduction des coûts est la première motivation pour la plupart des firmes qui 

délocalisent leurs activités de service. Il s’agit principalement des coûts salariaux. Néanmoins 

Bunyaratavej et al. (2007) soulignent que la stratégie de localisation des activités de service dans cette 

même logique de réduction des coûts conduit les firmes à rechercher un pays hôte qui a les mêmes 

structures que le pays d’origine, évitant les coûts d’information et réduisant les incertitudes. Or les 

institutions qui auraient pu facilité ces interactions (North, 1990; Roberts et Greenwood, 1997) sont 

souvent faibles ou inexistantes dans les pays émergents (Hoskisson et al, 2000). 

 

Mehta et al. (2006) indiquent qu’ils existent trois approches pour expliquer la décision d’une 

firme de délocaliser : la théorie des coûts de transaction, l’approche basée sur les compétences et 

l’approche relationnelle.  

La première approche, la théorie des coûts de transaction, est liée aux coûts de transaction et 

de production associés au processus ou au service .Cette approche a été introduite par Coase (1937) et 

développée par Williamson (1979). Mahnke et al. (2005) ajoutent qu’une décision de délocalisation 

aura lieu si les dimensions de transaction que sont la fréquence des transactions, l’incertitude et le 

degré de la spécificité des actifs sont faibles. Les coûts de gouvernance et de coordination liés à la 

relation entre la firme et le nouveau fournisseur doivent donc être plus faibles que ceux liés à 

l’engagement avec le fournisseur actuel (Chalos, 1995). Blaxill et Hout (1991) concluent donc que la 

première raison de la délocalisation de certaines activités de services est le gain en terme de réduction 

des frais généraux. 

La seconde approche qui est basée sur les compétences s’inspire de l’avantage concurrentiel 

d’une firme. Il s’agit des capacités qui lui sont spécifiques, inimitables et non-substituables (Barney, 

1991). Hamel et Prahalad (1994) les  nomment « coeur de compétence ». Ils insistent sur le fait que les 

firmes ne doivent pas se concentrer sur le prix et la baisse des coûts au détriment des avantages issus 

de leur « coeur de compétence ». D’ailleurs, Quinn et Hilmer (1994) en déduisent que les firmes 
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doivent internaliser les activités concernées par ses compétences centrales et délocaliser les autres 

activités jugées souvent supplémentaires.  

Quant à la dernière approche, l’approche relationnelle, elle est abordée lorsque les firmes ont 

pour objectif de partager et d’agencer leurs actifs, leurs connaissances ou leurs différentes capacités 

(Dyer et Singh, 1998).  

2.2. Le choix de la localisation : l’approche caractéristiques pays 

Ce survol de la littérature nous a fournit une vue d'ensemble de cette nouvelle tendance à  

savoir la délocalisation des activités de services mais surtout les déterminants du choix de la 

localisation de ces activités de services. Toutefois, l’analyse approfondie de l’ensemble de ces études 

nous a permis de détecter les facteurs clés qui orientent ce choix. Les variables indépendantes de notre 

modèle illustreront ces facteurs. Et l’exportation, indicateur de délocalisation, sera notre variable 

dépendante. Ce modèle va nous permettre de mieux expliquer ce phénomène et de parvenir à des 

conclusions quant à l’impact significatif ou non de ces facteurs sur la décision du choix de la 

localisation des services. 

 

D’après la littérature, deux facteurs clés orientent le choix de la localisation. Le premier est le 

salaire et le second est la main d’œuvre qualifiée. L’objectif de réduction des coûts pour un secteur 

dont les dépenses sont fortement liées au personnel fait du salaire un facteur clé. Coward (2003) 

stipule que les firmes délocalisent leurs activités à l’étranger dans le but premier de réduire les coûts. 

Comme l’indique Quinn (1992), les firmes recherchent perpétuellement à réduire leurs coûts, or les 

activités de service sont intensives en personnel. Amorieta et al. (2001) avancent alors que l’un des 

facteurs clés de la localisation des activités de service dans un pays émergent comme l’Inde est le 

faible niveau des salaires par rapport aux pays industrialisés. Quant à Bunyaratavej et al. (2007), ils 

déduisent des variables utilisées pour les entreprises manufacturières que le facteur le plus important 

pour la délocalisation des activités de services est le coût du travail. Kakabadse et Kakabadse (2005) 

soulignent que la délocalisation a toujours pour vocation première la réalisation d’économies 

d’échelle. Khan (2003) appuie l’idée que la réduction des coûts joue un rôle primordial dans la 

décision de délocalisation puisqu’elle permet de générer plus de bénéfices. Elle permet donc en 

principe d’offrir de nouveaux services mais aussi d’améliorer la qualité. C’est un avantage 

concurrentiel indéniable. 

La recherche d’un personnel qualifié tient à ce que les activités de services dépendent plus de 

la connaissance et de l’information et moins des machines spécialisées (Bunyaratavej et al., 2007). 

Pour eux, il s’ensuit que les activités de service sont plus facilement relocalisables que les activités 

manufacturières. Alors comme l’indiquent Graf et Mudambi (2005), le capital humain est plus 

important pour le BPO (Business Process Outsourcing) que pour le secteur manufacturier du fait de 
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l’importance accordée au personnel. Finlay et King (1999) montrent donc que l’accès facile à un 

personnel spécialisé et qualifié contribue à la réduction des coûts. Le choix en terme de localisation 

d’une destination au détriment d’une autre se base sur leur réservoir de professionnels expérimentés et 

qualifiés. Pour Coward (2003) et Khan (2003), un seuil suffisant de travailleurs qualifiés doit être 

atteint pour attirer les firmes qui cherchent à délocaliser leurs activités de services. Ainsi des firmes 

qui développent des applications informatiques ont localisé des activités en Inde car les programmeurs 

ont les qualifications requises (Robb, 2000). 

 

Par ailleurs la réduction des coûts comme l’indique Coward (2003) ne doit pas se traduire pas 

une baisse de la qualité bien au contraire, elle doit s’accompagner d’un maintien de la qualité. En ce 

sens, le système de gestion de ces activités de service délocalisées doit permettre de surmonter les 

obstacles liés à l’environnement (tels que les infrastructures de communication et la stabilité du pays 

hôte) mais aussi à la distance (tant physique, culturelle et temporelle) et à d’autres obstacles au 

quel cas les coûts ne diminueront pas mais augmenteront. 

Concernant l’environnement, l’infrastructure physique incluant les routes, les aéroports et les 

voies ferrés pour les industries manufacturières a été remplacé par les infrastructures de 

communication pour les services (Bunyaratavej et al., 2008). Pour les activités délocalisées de 

développement d’applications informatiques, l’étude menée par Coward (2003) montre que 

l’important est la présence d’infrastructures de communication quand bien même la largeur de la 

bande passante est faible. Quant à la stabilité politique, elle est primordiale car les activités de service 

délocalisées prennent une part de plus en plus importante et concernent des activités de plus en plus 

indispensables (Coward, 2003). Le cycle de vie des produits et services s’étant accéléré, Khan (2003) 

indique que les firmes ne peuvent pas se permettre d’arrêter ou de prendre du retard sur le processus 

de développement du service. Il serait malvenu qu’un fournisseur qui a délocalisé soit dans 

l’incapacité de poursuivre le travail en plein milieu d’un projet important (Coward, 2003). 

D’autre part, la distance physique peut être un frein à la délocalisation. Les services liés aux 

technologies de l’information peuvent pâtir de la distance entre le pays qui produit le service et le pays 

qui le consomme. En ce qui concerne la distance culturelle, plus que la langue, c’est la proximité 

culturelle qui permet une bonne gestion des activités délocalisées (Coward, 2003). L’existence de 

similarités entre les cultures du pays hôte et du pays d’origine fournit de nombreux avantages à la 

firme qui délocalise (Bunyaratavej et al., 2007). Pour Herlesb et Moitra (2001), la manière d’analyser 

les problèmes ou le sens donner au temps peuvent conduire à de sérieux malentendus chroniques qui 

rendent difficiles la production d’un service délocalisé. La qualité du service fourni en dépend. 

Cependant par l’expérience et les interactions fréquentes avec des firmes des pays industrialisés, ces 

obstacles peuvent être surmontés (Coward, 2003). Ainsi lorsque les deux cultures sont plus proches 

l’une de l’autre, les firmes réduisent les coûts additionnels qui apparaissent lors de l’apprentissage et 

de l’acquisition d’informations (Bunyaratavej et al., 2007). Parfois même, l’objectif est de laisser 



 10 

penser aux consommateurs que le service est produit localement (Bunyaratavej et al., 2007). Enfin la 

distance temporelle selon l’activité de service peut aussi bien être profitable que néfaste à la 

production du service. Coward (2003) souligne que la délocalisation « nearshore » montre que le cycle 

de travail sur 24h grâce au décalage horaire pose des problèmes de synchronisation. Les différences de 

zone de temps sont un obstacle. La production de certains services nécessitent des interactions 

fréquentes et constantes. Certaines entreprises n’ont pas les moyens d’entretenir de telles interactions. 

Quant à Khan (2003), il suggère que certaines activités profitent du décalage horaire pour réaliser des 

gains de temps avec un travail effectué 24h/24. 

 

Nous recherchons donc les facteurs qui conditionnent le choix de la localisation des activités 

de service et qui différencient les pays émergents. D’après la littérature, les facteurs clés sont les 

salaires et le niveau d’éducation. Les pays émergents attireront plus d’activités de service délocalisées 

avec un niveau de salaire plus faible et avec un réservoir de personnel qualifié élevé. Cependant, afin 

de ne pas altérer la qualité du service fourni, il faut trouver un compromis entre la réduction des coûts 

et le maintien de la qualité. Cette qualité est assurée si les distances géographiques, culturelles et 

temporelles ne sont pas des obstacles à la production du service. L’environnement est favorable à la 

délocalisation lorsque les infrastructures de communication sont suffisamment développés et la 

stabilité du pays assurée. 

 

Ce survol de la littérature empirique et théorique  nous a fournit une vue d'ensemble de cette 

nouvelle tendance à savoir la délocalisation des activités de service. Toutefois, l’analyse approfondie 

de l’ensemble de ces études souligne l’impact significatif qu’a ce mouvement sur l’emploi. Ceci étant, 

le détail de ces études prouve la profitabilité de cette tendance aux économies des pays développés. En 

réduisant leurs coûts, les pays développés s’orientent vers des activités à plus forte valeur ajoutée. 

Les approches théoriques mais surtout le travail empirique vont nous permettre d’apporter des 

éléments de réponse à cet ensemble d’interrogations. 

3. La méthodologie 

3.1. Les données 

Notre variable dépendante est le montant total des exportations de services informatiques et 

d’information. Elles couvrent la période allant de 1999 à 2004.  

Pour notre échantillon (cf. Appendix), les services informatiques et d’information se 

composent d’une part des services liés aux ordinateurs, à savoir les services concernant le matériel, les 

logiciels ou le traitement des données, et d’autre part les services d’information c’est à dire les services 
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de base de données tels que la conception de base de données, le stockage de données et la diffusion 

de données ou de bases de données. 

Les exportations sont un proxy de l’« insourcing » (Amiti et Wei, 2004). Le terme « 

incourcing » représente la quantité de délocalisation ou d’« outsourcing » qu’un pays reçoit du reste du 

monde (Amiti et Wei, 2004). Nous utilisons le logarithme des exportations. Cette transformation de la 

variable permet d’obtenir des résultats plus affinés pour la régression. 

3.1.1. Le niveau de salaire moyen 

Nous avons utilisés pour la variable salaire moyen pour la période concernée, de 1999 à 2004, 

ils n’existent pas de données sur les salaires dans les services pour tous les pays étudiés. Le salaire 

moyen utilisé est celui du secteur manufacturier. Il nous permet tout de même de comparer le niveau 

des salaires entre les pays.  

Par ailleurs comme les pays concernés par l’étude sont des pays émergents, leur salaire moyen 

est déjà inférieur à celui des pays industrialisés. Le fait de délocaliser vers ces pays émergents permet 

déjà de réduire les coûts. Cet indicateur du salaire moyen est indispensable pour observer que la 

réduction des coûts est bien l’objectif constant des firmes qui délocalisent. 

3.1.2. Le niveau d’éducation 

Le nombre d’élève dans le secondaire a été retenu pour décrire le niveau d’éducation dans 

chaque pays.Le niveau d’éducation est un indicateur du niveau de qualification du personnel. Or les 

services requièrent un personnel qualifié. Les firmes délocaliseront leurs activités de service vers les 

pays dont le réservoir de personnel qualifié est suffisant. L’accès à ce personnel qualifié leur est ainsi 

facilité. Nous prenons le logarithme du nombre d’élève dans le secondaire dans notre modèle. 

3.1.3. Les infrastructures de communication 

Pour représenter l’accès aux nouvelles technologies de l’information, nous avons choisi le 

nombre d’abonnés à la téléphonie mobile pour mille habitants. Le nombre d’abonnés à la téléphonie 

mobile pour mille habitants est un indicateur des infrastructures de communication. Les infrastructures 

de communication facilitent la circulation des informations pour les affaires. Cet indicateur des 

infrastructures de communication doit inciter les firmes à y délocaliser des services qui pour être 

consommés ont besoin du support des technologies de l’information et de la communication.  

3.1.4. La stabilité 

La note attribuée à la stabilité d’un pays est un indice composite qui englobe les prédictions du 

risque politique, du risque financier et du risque économique. En effet, les firmes avant de délocaliser 

leurs activités de service dans un pays cherchent à réduire le risque correspondant à l’environnement 

politico-économique du pays et donc les coûts associés. Cet indice est d’autant plus élevé que 
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l’environnement politico-économique est stable et donc que le risque pays est faible. Les activités de 

service délocalisées devraient logiquement s’orienter vers les pays dont la stabilité est la plus élevée. 

3.1.5. La distance géographique 

Cette variable a été introduite pour montrer que les services, qui pour leur consommation ont 

besoin du support des technologies de l’information et de la communication, se défont de la contrainte 

liée au lieu de la consommation. Les distances géographiques sont calculées entre les pays  émergents 

et la zone de pays qui importe le plus de services, à savoir l’Allemagne, l’Angleterre et la France. 

Nous avons pris le logarithme de la distance afin que cette variable s’accommode à l’analyse de 

régression. 

3.1.6. La distance culturelle 

Pour attirer un service, il est nécessaire de pouvoir communiquer. L’aptitude à parler une 

langue facilite la communication entre les pays qui la pratiquent. Les pays émergents qui maîtrisent la 

langue des pays les plus importateurs de service peuvent plus aisément leur exporter des services. Il en 

est de même pour le partage d’une même culture. Aussi, les pays qui ont appartenu au même empire 

colonial ont une part de leur culture qui est commune. Ceux-ci facilitent tout autant les échanges. 

Nous avons développé un indice pour l’appartenance à une ancienne colonie. L’appartenance à 

une ancienne colonie facilite l’accès aux exportations vers les pays les plus importateurs qui ont 

appartenu à cette colonie. Aussi nous avons affecté à chaque ancienne colonie un potentiel 

d’exportation. Ce potentiel d’exportation correspond aux importations des pays ayant appartenu à la 

colonie et important le plus. L’avantage qu’apporte l’appartenance à une ancienne colonie dans 

l’attractivité du pays hôte dépend des délocalisations (importations) que réalisent les pays qui ont 

appartenu à la même colonie : 


j

jiji Import*CCA  

où CAi est l’appartenance à une ancienne colonie i, Cij est l’appartenance à cette ancienne 

colonie i pour le pays j et Importj sont les importations que réalisent ce pays j. 

Dans notre étude, seuls les pays qui réalisent le plus d’importations ont été conservés. Les 

mesures de l’appartenance aux colonies Britannique, Française, Espagnole, Hollandaise, Autrichienne 

et Américaine ont été calculées pour les services informatiques et d’information. 

Ensuite un indice de l’avantage de l’appartenance à ces colonies a été calculé pour chacun des 

pays émergents. Cet indice est la somme des logarithmes des avantages de l’appartenance à ces 

colonies : 

 
k

iikk CAln CColonie  
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où Cj est l’indice de l’appartenance à ces colonies pour un pays émergent k, Cik est 

l’appartenance à la colonie i pour le pays émergent k et CAi est l’appartenance à la colonie i. 

3.1.7. La distance temporelle 

Les activités de service grâce aux technologies de l’information et de la communication 

peuvent profiter du décalage horaire. La réalisation de ces activités est ininterrompue et des gains en 

temps et donc une réduction des coûts s’ensuivent. Or certaines firmes, contraintes par le type 

d’activité concernée ou par leurs propres capacités, ne sont pas en mesure de bénéficier d’un important 

décalage horaire pour leurs activités de service. Elles délocalisent alors vers des zones plus proches du 

pays d’origine. 

3.2. Le modèle 

La double dimension des données de panel constitue un avantage décisif par rapport aux autres 

types de données que sont les séries temporelles et les coupes transversales. Cette double dimension 

permet de rendre compte simultanément de la dynamique des comportements et de leur éventuelle 

hétérogénéité, ce qui n’est pas possible avec les autres types de données. En effet, l’utilisation des 

séries temporelles repose sur une hypothèse d’homogénéité des individus alors que l’utilisation des 

coupes transversales empêche une approche dynamique des unités d’observation. Alors que 

l’utilisation des panels permet de tenir compte de l’influence des caractéristiques non observables des 

unités sur leur comportement, dès lors que ces caractéristiques sont stables au cours du temps. La 

double dimension des données de panel peut s’interpréter comme la double dimension de 

l’information disponible : une dimension individuelle (les pays diffèrent les uns des autres) et une 

dimension temporelle (les déterminants de chaque pays varient d’une période sur l’autre). Un avantage 

supplémentaire des données de panel, pour l’économètre, est que le caractère individuel des 

observations conduit dans les procédures de confrontation des théories aux faits observés, à une 

meilleure adéquation entre le niveau d’analyse des modèles théoriques et celui des observations 

statistiques. D’autre part, il permet d’éviter certaines difficultés liées à l’agrégation. 

L’utilisation des données de panel présente aussi quelques limites. La première réside dans 

l’importance d’observations aberrantes. Si une observation aberrante apparaît, il convient de la 

corriger ou de l’éliminer. Il est nécessaire que l’information disponible à la correction soit suffisante 

afin que celle-ci soit acceptable. En fait, dans la pratique, la grande dimension des échantillons conduit 

le plus souvent à ne pas effectuer de corrections ou d’imputations, du fait que celles-ci risquent 

d’induire des erreurs de mesure dommageables à la qualité des estimations. Une autre difficulté dans 

la pratique est l’existence d’observations non renseignées. Pour ces données manquantes, un 

raisonnement du même type que celui effectué précédemment pour les observations aberrantes peut 



 14 

être fait. Dans notre cas, les données de panel comprennent l’observation de 23 pays émergents pour la 

période 1999-2004 (cf. Appendix). 

Le modèle économétrique utilisé pour notre estimation prend la forme suivante : 

i7i6i5

ti,4ti,3ti,2ti,1i

Fuseau Colonie )ln(Dist

Stability Telecom )(Educationln)(WageAvgln)(Exportln

βββ                     

ββββα




 

où α est une constante et i désigne le pays. WageAvg représente le salaire moyen. L’autre facteur clé 

est Education, qui reflète le nombre d’élèves dans le secondaire. Les infrastructures de communication 

sont quant à elles définies par Télécom, le nombre d’abonnés à la téléphonie mobile. La variable 

Stability résulte da la situation politico-économique du pays. Pour la distance par rapport à la zone la 

plus importatrice de service, il y a la variable Dist. La distance culturelle est captée dans la variable 

Colonie. Enfin, la variable Fuseau représente le décalage horaire de chacun des pays émergents.  

3.3. Les résultats 

Intéressons nous en premier lieu à la première partie du tableau relative à la qualité de 

l’ajustement (cf. Tableau 3). Le coefficient de détermination ajusté nous apprend que environ 55,45 % 

des variations de la variable dépendante sont expliquées par les variables explicatives retenues. La 

valeur du Fisher empirique (Fisher = 23,86%) est supérieure à la valeur tabulée dans la loi de Fisher-

Snedecor ; ceci signifie que l’hypothèse H0 de nullité de coefficient est rejetée, le modèle est 

globalement significatif.   

Intéressons nous maintenant à la seconde partie du tableau. Pour qu’un coefficient soit 

significatif, il faut que la valeur absolue du ratio de Student excède la valeur lue dans la table de 

Student au seuil de 5  %. En comparant les coefficients obtenus à la valeur tabulée, on remarque que le 

coefficient empirique des variables « niveau de salaire moyen », « niveau d’éducation », « 

infrastructures de communication » , « stabilité », « distance géographique » et « appartenance à une 

colonie » est significatif. Cela étant seule la variable « distance temporelle » s’avère significative au 

seuil de 10 %.  
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Tableau 3 : Les résultats de la régression pour le modèle 

Souvent présenté comme le critère crucial de la délocalisation, la recherche d'avantages 

comparatifs est un objectif déterminant pour expliquer l'implantation de certaines entreprises dans 

certains pays émergents. C'est pourquoi, la première et principale raison invoquée par les entreprises 

pour justifier une décision de délocalisation est la recherche d'un meilleur coût de production et 

notamment la recherche du plus faible coût salarial. On note dans notre étude que le salaire est 

négativement corrélé avec l’indicateur de délocalisation pour les services informatiques. Les écarts de 

coûts salariaux sont extrêmement variables d'un pays émergent à l'autre. Cette disparité incite les 

entreprises à procéder à des délocalisations vers une destination au détriment d’une autre. Le lieu de 

transfert de la production varie notamment en fonction du service à réaliser versus les avantages 

offerts par le pays d’accueil. Indépendamment des coûts salariaux ou de façon complémentaire, les 

avantages comparatifs peuvent résulter de la qualité de système d’éducation. Ce dernier est 

positivement corrélé avec l’indicateur de délocalisation pour notre échantillon et pour les services 

informatiques. Dans un contexte caractérisé d’une part par une pénurie en spécialistes qualifiés et 

d’autre part par une évolution permanente des compétences techniques dont le besoin des entreprises 

ne cesse d’être croissant ; les pays bénéficiant de cette tendance sont ceux où la main-d'oeuvre est 

aussi éduquée que dans les pays d’origine. D’ailleurs, pour les entreprises, le choix du pays 

destinataire de la délocalisation s’appuie surtout sur le facteur ressources humaines. La qualité du 

système éducatif se révèle un puissant levier d'amélioration de la qualité de leurs services mais surtout 
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du choix de leur lieu de délocalisation. D’autres conditions préalables à nos pays méditerranéens  et à 

nos pays émergents sont nécessaires (politique, technologiques, culturelle, linguistiques…) pour être 

éligibles à la sélection par les multinationales, la stabilité politique est primordiale pour les projets de 

délocalisation, car la clientèle se trouvant à l'étranger est très exigeante vis à vis du service proposé, 

d'autant plus qu'elle ignore le plus souvent que le fournisseur de ce service est délocalisé. D’ailleurs, 

cette dernière la stabilité est fortement corrélée avec les exportations, l’indicateur de délocalisation. 

C’est cette stabilité politique qui instaure un environnement favorable pour le développement des 

activités informatiques délocalisées vers les pays émergents. La diversification géographique du lieu 

de réalisation des services limite les risques politiques qui peuvent avoir un effet néfaste sur la 

réalisation des services. 

Le succès de certains pays émergents dans leurs stratégies d’attraction des délocalisations 

s’explique pour une large part par l’interaction de l’ensemble de ces éléments mais surtout de la mise à 

disposition d’infrastructures dédiées aux technologies de l’information. Cette variable, qui est corrélée 

très significativement avec la variation du volume de délocalisation, a su créer une dynamique au sein 

de laquelle les activités informatiques ont pu prospérer. Les progrès rapides dans le domaine des TIC 

conjoint avec la baisse continue des coûts des télécommunications offrent de nouvelles opportunités 

d’approvisionnement à l’étranger, en particulier concernant les services informatiques. Les pays 

disposant d'un réseau de télécommunication performant sont privilégiés par rapport aux autres. 

Ces services sont fournis à travers un réseau de télécommunication privé ou public qui 

supprime la barrière de l’éloignement géographique. Ce qui peut exprimer la corrélation positive entre 

notre variable et la distance géographique pour le cas de nos pays émergents. On peut se référer au cas 

de l’Inde comme pays d’accueil. Pour cette destination comme pour la plupart des autres pays 

émergents l’impact de la distance géographique est négligeable. Les services délocalisés sont donc de 

plus en plus fournis par des pays  très éloignés géographiquement de ceux où ils sont consommés. Ils  

bénéficient d'un environnement technologique favorable grâce notamment à l'existence 

d'infrastructures de télécommunication et des équipements de pointe. 

Ainsi dans le monde industriel contemporain, il y a de moins en moins de place pour les 

stratégies conçues à l'échelle d'un seul pays ou d'un seul continent. C'est en toute logique que se 

constituent des réseaux de production multinationale qui bénéficient d’avantages comparatifs offerts 

par les similitudes culturelles entre les territoires d’accueil et les pays d’origine. D’ailleurs, jusqu’à 

présent, les délocalisations étaient dominées par des sociétés délocalisant leurs activités de services au 

profit d’autres entreprises implantées notamment dans des pays qui présentent le meilleur attrait 

culturel. Ces entités gagnent en terme de réduction de coûts additionnels liés à l’expérience du terrain 

et à l’abondance des informations sur le pays (Bunyaratavej et al., 2007). Finalement,  l’élément 

« fuseau horaire » est l’un des facteurs importants dans la prise de décision pour les services 

informatiques. Les pays émergents mettent en avant cet atout afin d’attirer les entreprises. Il s’agit de 

la possibilité d’organiser le travail sur des plages horaires étendues. Cet avantage a permis à un certain 
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nombre de pays de créer un environnement concurrentiel destiné à promouvoir les structures 

compétitives des services informatiques. 

4. Conclusions 

Il faut noter que la nature des services demandés par les entreprises va connaître un 

bouleversement important dont il faut tenir compte dans les stratégies futures des pays surtout 

méditerranées. En effet, la fourniture de services liés au TIC mais aussi informatiques passe par deux 

types de pays : 

• Les pays « hub »,  dotés d’infrastructures de bon niveau, proches des marchés donneurs 

d’ordre, spécialisés dans des services à forte valeur ajoutée et perçus comme à faible risque 

• Les pays à « surplus de compétences » comme l’Inde et les Philippines, qui disposent d’un 

avantage important en termes de ressources et de coût mais n’ont ni les infrastructures ni l’image de « 

sécurité » des pays « hub ». 

Ainsi, la physionomie du marché mondial et ses perspectives d’évolution ouvrent d’immenses 

opportunités aux pays méditerranées dotés d’infrastructures adéquats et de main d’œuvre hautement 

qualifiés. Ainsi, les pays ne doivent pas se contenter d'inciter les entreprises de services à se 

délocaliser sur leur territoire mais il faut affiner l'analyse en détaillant dans quel service elles doivent 

se spécialiser. En exploitant pleinement leurs atouts, les pays méditerranéennes doivent se mobiliser 

de manière à se concentrer sur le type de service où ils sont les plus compétitifs.  
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6. Appendix 

6.1. Les pays émergents 

Méditerranée Europe 

Centrale et Orientale 

Asie Amérique Latine Afrique 

Sub-Saharienne 

Albanie 

Chypre 

Croatie 

Israël 

Malte 

Slovénie 

Tunisie 

Bulgarie 

Hongrie 

Roumanie 

Lettonie 

Lituanie 

Slovaquie 

République Tchèque  

Ukraine 

Corée du Sud 

Inde 

Indonésie 

Malaisie 

Philippines 

Brésil 

Costa Rica 

Uruguay 

Afrique du Sud 

 

 

 

 


